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L’Economie Sociale et Solidaire : c’est quoi ? 
 
è Charte et valeurs : 

* Liberté d’adhésion, 
* Démocratie : unepersonne, une voix, 
* Non lucrativité, 
* Solidarité. 
Ä Pour une économie au service de l’homme et des territoires 
 

è 3 grandes familles d’entreprises 
* Les coopératives  
* Les mutuelles  
* Les associations                                   …et cinq catégories d’entreprises :  
                                                                * Les coopératives : agricoles, de crédit, de consommation, de distribution,  

ouvrière de production, artisanale 
                                                                * Les mutuelles : régie par le code de la mutualité de 1945 
                                                                * Les assurances à caractère mutuel : régie par le code des assurances 
                                                                * Les associations (dont les groupements d’employeurs) 
                                                                * Les fondations 
 

è L’ESS en Aquitaine : 
  

L’emploi salarié de 2000 à 2004 en nombre de postes 
 31/12/2000 31/12/2001 31/12/2002 31/12/2003 31/12/2004 

Associations 84 105 86 307 89 431 88 851 90 055 
Les mutuelles 4 165 4 283 4 058 5 134 5 230 
Sociétés d'assurance à caractère mutuel* 978 982 937 1 855 1 822 
Coopératives 27 554 27 311 28 513 28 258 27 778 
Autres structures** 4 130 4 183 4 733 2 859 2 994 

TOTAL 120 932 123 066 127 672 126 957 127 879 
         Sources : INSEE-DADS 2000 – 2001 – 2002 – 2003 – 2004  et MSA 2000 – 2001- 2002 -2003– 2004   
         * A partir de 2003, contrairement aux années précédentes, les sociétés d’assurances agricoles (exemple : Groupama) ont été intégrées.  
         ** Autres structures ne correspondent plus qu’aux fondations à partir de 2003, alors que précédemment étaient inclus les Comités d’Entreprises et les 
Congrégations.  

 
Les postes dans l'économie sociale et solidaire et dans l'économie Aquitaine 

 2003 2004 

  
Economie 
sociale et 
solidaire 

Economie 
Aquitaine 

Proportion 
de l'ESS 

Economie 
sociale et 
solidaire 

Economie 
Aquitaine 

Proportion 
de l'ESS 

Nombre de postes 126 957 1 105 812 11% 127 879 1 117 687 11% 
Nombre d'équivalents temps 
complets 

86 527 764 324 11% 87 425 767 830 11% 

Source : INSEE DADS 2004 et MSA 2004 
 

Rôle  de la CRESS (Chambre Régionale de l’Economie Sociale et Solidaire) d’Aquitaine : 
La CRESS Aquitaine œuvre au quotidien pour le développement de l’Économie Sociale et Solidaire dans la région. 
Elle réalise et accompagne des actions décidées d’un commun accord entre ses membres en vue de défendre et de 
promouvoir la coopération, le mutualisme et le mouvement associatif em ployeur sur le plan régional, dans le respect de la 
charte de l’économie sociale. 
 
Missions et services auprès des acteurs du secteur : 
• rassembler, informer, défendre, représenter les entreprises et groupements de l’Économie Sociale et Solidaire ; 
• promouvoir et diffuser les principes coopératifs, mutualistes et associatifs ; 
• affirmer et développer la dynamique sociale et solidaire dans les territoires ; 
• faire connaître les positions du C.E.G.E.S (Conseil des Entreprises et Groupements de l’Économie Sociale) ; 
• servir d’interface entre l’Économie Sociale et Solidaire et les pouvoirs publics ; 
• promouvoir les particularités et spécificités de la fonction d’employeur dans l’Économie Sociale et Solidaire. 
 
Coordonnées : 111 cours du Maréchal Galliéni, 33000 Bordeaux,  
T 05 56 901 901- F 05 56 96 81 39, cressaquitaine@wanadoo.fr,  www.cressaquitaine.org 
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L’Economie Sociale et Solidaire au Pays du Cœur entre Deux Mers 
 
è Nombre d’entreprises par famille :  
* Les coopératives :    24 
* Les mutuelles :      1 
* Les associations : 201 (dont 2 groupements d’employeurs) 
Ä Soit 226 établissements 
 
è Répartition sur le territoire : 
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Répartition des différents établissements de l'ESS par Cdc du Pays Coeur Entre Deux 
Mers

TOTAL 45 13 42 20 42 41 23

Associations 42 10 37 16 38 35 20

Coopératives 3 3 4 3 3 6 2

Mutuelles 1

Fondations 1

Groupements d'employeurs 1 1
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Répartition des établissements de l'ESS par communauté de communes
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è Emploi sectoriel : 226 établissements employeurs et environ 1 623 emplois (à prendre avec précaution car données 
relatives) 
 
 * 13 coopératives de crédit : 
Ä Environ 78 emplois (à prendre avec précaution car données relatives) 
 
* 9 coopératives agricoles :  
Ä4 sociétés coopératives, 2 GAEC, 3 SICA 
Ä Environ 84 emplois (à prendre avec précaution car données relatives) 
 
* 2 autres coopératives :  
Ä1 scop et 1 autre coopérative 
Ä Environ 5 emplois (à prendre avec précaution car données relatives) 
 
* 1 mutuelle :  
Ä Environ 1 emploi (à prendre avec précaution car données relatives) 
 
* 198 associations et 1 fondation :  
Ä 168 ont moins de 10 salariés, soit 85% 
Ä La fondation emploie environ 35 personnes (à prendre avec précaution car données relatives) 
Ä Environ 1 417 emplois (à prendre avec précaution car données relatives) 
 
* 2 groupements d’employeurs 
Ä Environ 3 emplois (à prendre avec précaution car données relatives) 
 

Le poids des associations est important… 

Répartition du nombre de salariés en fonction du cadre juridique
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87,0%
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COOPERATIVES
10,9%  GROUPEMENTS

D'EMPLOYEURS
0,2%  

 
…Dans des secteurs d’activités très divers 

 

Répartition des associations par secteur d'activité
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Les constats et enjeux identifiés par le Pays 
 
Constats identifiés :  
Ä81453 habitants avec une disparité Nord-Ouest et Sud-Est et une augmentation régulière; vieillissante au Sud-Est et jeunes 
ménages au Nord-Ouest;   
  3 zones : 1 influencée par la CUB, un espace rural et un espace relais. 
 
Ä Réalisation, entre 1999 et 2020, de 123 000 à 137 000 logements. Un parc résidentiel important et une offre locative et 
sociale à conforter. L’accueil des gens du voyage : des aires de petit passage plus appropriées au territoire. 
 
Ä Forte attractivité du bassin bordelais. 
 
Ä Un réseau routier surchargé et des transports collectifs insuffisants. 
 
Ä Une forte demande, non satisfaite, d’accès aux TIC. 
 
Ä Une sous représentation des services; Un éclatement des structures d'insertion; Une importante démarche intercommunale 
en faveur de la petite enfance pour rééquilibrer et compléter l’offre;  Une politique d’animation jeunesse à construire; 
 Une offre d’accueil à la personne âgée peu adaptée;  Des services aux personnes âgées à structurer; Une offre 
d’enseignement artistique très diversifiée mais sans réelle mise en réseau; Des équipements culturels présents mais à 
renforcer; Une répartition déséquilibrée des animations  et des équipements sportifs. 
 
Ä Des ressources en eau fragiles; Des zones à risque carrières et zones inondables; De nombreux sites remarquables peu   
connus. 
 
Ä Une proportion d’emplois précaires en évolution; Une hausse des bénéficiaires du RMI sur la partie  Sud du territoire;  Le 
taux de chômage, relativement bas (11,9%); 
Le Bâtiment et la Viticulture générateurs d’emplois. 
 
Ä La Formation initiale est délocalisée en périphérie et la formation continue inexistante sur le territoire. 
 
Ä Agriculture : une mono activité viticole qui fragilise le territoire; 
L’activité économique du Pays repose essentiellement sur le commerce, l’artisanat et la viticulture; 
Déséquilibre de l’offre d’implantation des  zones d’activité proposées; 
Un Pôle artisanal dynamique sur les secteurs les plus ruraux; 
Un tourisme de passage et de proximité. 
 
 
Enjeux identifiés : En fonction des 4 axes de travail développés par la CRESS 
  
* Développement économique et social  
Ä Etude globale du tissu Economique, volet transversal TIC 
Ä Animation Economique et ORAC 
Ä Extension et création de zones d’activités 
Ä Création d’un multiservice sur Paillet 
 
 

 
* Maintien de l’emploi sur les territoires 
ÄEtude et création de pépinières d’entreprises 
 
 

 
* Maintien des services et de la qualité de vie dans les territoires  
Ä Lien social :  
ü Etude TIC pour citoyens et associations 
ü Site et portail internet Pays 
ü Pôle de ressources numériques 

Ä Mixité sociale : Mise en place d’une OPAH, d’un PIG, d'un Observatoire du logement 
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Ä Jeunesse :  
ü Création de pôles accueil Enfance/Jeunesse 
ü Développement de CLSH 

Ä Culture :  
ü Développement de manifestations culturelles : ''Rencontre en Artolie'' 
ü Création d’une Médiathèque 

Ä Services à la personne : 
ü Portage de repas à domicile 
ü Etude de faisabilité ''Maison des services publics''  
ü Antennes de services publics 
ü Réalisation d'un site d'escalade destiné au public handicapé 

 
 

* Professionnalisation des acteurs de l’ESS  
Ä Mise en réseau d'équipements culturels 
Ä Mise en réseau des bibliothèques 
Ä Mise en réseau de sites culturels 
 
 
 



 7 

Les outils de l’ESS disponibles sur le territoire pour répondre aux enjeux 
 
En fonction des 4 axes de travail développés par la CRESS 
 
* Développement économique et social :  
Ä Aide à la création et au développement d’entreprises de l’ESS 

è Outils de la microfinance (ADIE, Plateforme d’Initiatives Locales), UR Scop, Aquitaine Active 
 

* Maintien de l’emploi sur les territoires :  
Ä Reprise-transmission d’entreprise, transformation d’association en SCIC, création de groupements 
d’employeurs… 

è UR Scop et Union Régionale des Groupements d’Employeurs 
 

* Maintien des services et de la qualité de vie dans les territoires :  
Ä Organisation et structuration de secteurs d’activités associatifs 

è GPEC : outils et méthodologie capitalisés pour diffusion 
 

* Professionnalisation des acteurs de l’ESS :  
Ä Pérennisation des activités et emplois dans le secteur associatif, travailler sur la reconnaissance de la fonction 
employeur de toutes les entreprises de l’ESS, reconnaissance du bénévolat 

è Dispositif Local d’Accompagnement : IFAID 
è VAE bénévole, Dialogue Social : CRESS Aquitaine 
è Statistiques sur l’emploi, les entreprises de l’ESS sur les territoires + notes de conjoncture sur l’état 
général du secteur : CRESS Aquitaine 
 

 
 
  
 


